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Notes sur les Cordeliers de Grandson

au temps de la Reforme

Gabrielle Berthoud et Henri Meylan

Farel et les Cordeliers de Grandson

De toutes les maisons reügieuses de Suisse romande, le couvent
des Franciscains de Grandson est peut-etre celui qui a montre le plus
de combativite ä l'egard du reformateur dans les premieres annees
de sa mission en notre pays. Je voudrais ici, a l'aide d'un texte tire
de l'inepuisable serie des « Unnütze Papiere » de Berne, jeter quelque
lumiere sur ceux qui lui barrerent la route, le dimanche 25 juin 1531,
ä l'entree de l'eglise conventuelle.

II suflfit de rappeler les faits *. Le 5 mai, quittant Orbe et laissant
ä un jeune homme de vingt ans, qui s'appelait Pierre Viret, la charge
d'annoncer PEvangile dans sa ville natale, Farel arrivait ä Grandson

pour se mesurer avec les moines de l'endroit. Pourquoi Grandson
C'est que ce petit bourg, qui appartenait depuis les guerres de Bour-
gogne ä MM. de Berne et de Fribourg, comptait dejä une poignde
d'evangdliques, en particulier Bernard Quicquant, l'aubergiste de la
Croix-Blanche. C'est aussi que Farel avait un compte ä regier avec le

gardien des Cordeliers, Guy Regis, qui avait prechö contre lui ä

Neuchätel. II y fut fort mal accueilli : chez les B6n6dictins, il trouva
la porte de l'eglise Saint-Jean fermee, et dans le cloitre on lui fit
« grosses menaces ». Apres diner, chez les Cordeliers, l'accueil ne
fut pas meilleur; le gardien Guy Regis l'attendait devant la porte,
defendant qu'on enträt : « Je suis prelat, la maison est ä moi. Je te
defends que tu n'y entres point. Je preche PEvangile, vous ne prechez

que diablerie et toute abusion, pour mettre erreur au peuple. Je tiens

N. B. — Quand j'ai r6digä, il y a plus de quarante ans, le chapitre sur Farel ä Morat,
Orbe et Grandson, pour la biographie collective de 1930, j'ignorais l'existence de cet
interrogatoire, tel£gu£ dans le volume 13 des Unnütze Papiere, n° 142.

I Voir: Gutllaume Farel..., Neuchätel et Paris 1930, p. 269 s.
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l'etat apostolique et m'offre de maintenir au feu notre ordre et ce

que nous faisons Selon Dieu, et t'offre si tu veux venir ä Besangon,
ä Dole, Paris ou autre part, devant le roy, l'empereur, le due de

Savoie. Je te montrerai que ce que tu dis n'est pas vrai. Tu n'y entends

rien, tu ne sais la theologie, car je suis docteur, moi, en theologie, et
connais mieux la verite que toi, et la preche... »

Et les moines, « tous criants comme hors de sens », firent grosses
injures ä Farel et ä son compagnon, Claude de Giant.

La decision prise, quelques jours plus tard, par les delegues de

Berne et Fribourg de donner libre cours ä la predication de la foi
nouvelle, en laissant ä chacun son «liberal arbitre » d'aller ouir la

messe ou l'evangile, mais aussi de faire inventorier les « ornemens et
accoustremens » des deux couvents *, ne calma pas les esprits, bien au
contraire : insultes et coups, clames en justice, sentences de la cour,
appels a Berne et nouveaux arrets, rien n'y manqua. MM. de Berne

en profiterent pour organiser une sorte de dispute publique ä Grandson,

oü chaque partie exposerait sa doctrine, en presence d'un delegue
de Berne, Jean-Jacques de Watteville. Le debat etait fixe au dimanche
25 juin. En fait, le samedi dejä, les choses se gäterent; on en vint aux
mains, dans l'eglise des Cordeliers. Une lettre inedite de Claude de

Giant ä M. de Watteville, qui residait alors dans son chateau de

Colombier, nous apporte l'echo, partial bien sür, mais direct de cette

journee * :... « vous advertissant qu'aujourd'huy, avons este maistre
Guillaume et moy, es Cordeliers, pour ouyr le presche d'un Cordelier,

lequel preschant tout blaspheme contre Dieu a este reprins
dudit maistre Guillaume, et incontinent est venu le chastellain, a poin
cloz, fraper maistre Guillaume, luy disant : larrons, faisant pire que
les autres, ensemble le lieutenant et tous ceux de la justice, et presque
tout le peuple, ensemble de ceux d'Yverdon, et Cordeliers, moine et

autre, frapant sur nous».

1 L'inventaire du 17 mai 1531 est donne dans notre annexe n° 1, voir p. 30; on
pourra le comparer utilement ä celui qui fut dresse en 1554, beaucoup plus complet,
dont le texte a 6te publie par Frederic-Th. Dubois dans la Revue d'histoire ecclesiastique
suisse, 1909, p. 47 s.

2 Je dois la communication de cette piece ä l'obligeance de MUe Gabrielle Berthoud,
qui l'a decouverte dans le Ms. Hist. Helv. XII, 20, p. 70, de la Bibliotheque des Bourgeois,

k Berne. Ce doit etre la copie qu'annongait M. de Colombier dans son rapport du
25 juin, voir: Rudolph Steck u. Gustav Tobler, Aktensammlung xur Geschichte der
Berner Reformation, t. II, Berne 1923, n° 3032, p. 1365. Au surplus, cette trouvaille per-
met d'identifier le ms. Gross, frequemment cite par Ruchat, que j'avais vainement cher-
che aux Archives d'Etat de Berne.
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« Et vous promets », continue notre homme, « que j'ay receu
plus de coups de pied et poing de dix sur la teste, et par le corps et
jambes, car jamais je ne feus mieux frote, et les plus grandes injures
l'on nous a dites que jamais ne furent plus grandes, et ne nous a l'on
jamais faicte plus grande venue » II ajoute, ce qui devait bien piquer
le magistrat bernois, « ne tenent conte de Messieurs de Berne, com-
me s'ils ne fussent rien subjet... Et aussi ledit Cordelier doibt
demain prescher encore, et c'est entre neuf et dix heures, pourquoy
nous vous prions pour Dieu, que s'il est possible que vous soyez
demain icy, pour le plus loing ä dix heures, car l'on a delibere de

nous faire plus grande venue et pour mourir, nous ne vous scaurions
tenir de deffendre l'honneur de Dieu. »

Le jeune seigneur de Colombier — il n'avait pas plus de vingt-
cinq ans — ne manqua pas de se trouver en temps voulu sur les

lieux, le dimanche matin. Tot apres le dejeuner (« morgenbrot »), il
descendit avec les deux predicants aux Cordeliers, pour entendre le

sermon du moine de Lausanne. La nef etait pleine de gens, on etait
venu d'Yverdon et des environs. Mais, lorsque le patricien bernois
voulut monter sur le jub6, suivi de ses compagnons, il trouva le

passage barre; les moines qui occupaient les degres, croyant que
c'etait un lutherien de Neuchätel, refuserent de le laisser passer.
Voulant lui faire place, son valet saisit un moine par le froc, ce faisant
il fit tomber une hachette. II s'ensuivit une breve echauffouree, avec
plus de bruit que de mal: « vil geschrei und ein wild leben gsin,
das ich nüt des zechenden teil zu schriben weiss », ecrit l'avoyer dans

sa lettre ä MM. de Berne. — Quand le bailli fribourgeois et son
lieutenant arriverent sur les lieux, le calme etait retabli. Le moine
de Lausanne put precher son sermon, interrompu seulement par
Farel. II promit de s'expliquer ensuite, et de fait, le debat s'engagea,
mais on vit bientot le cordelier descendre de chaire et se retirer
avec les moines qui lui faisaient escorte; c'etait l'heure, dirent-ils,
du repas de midi.

Mais les Cordeliers ne devaient pas s'en tirer ä si bon compte.
S'agissait-il d'un complot, avec meurtre premedite? S'adressant au
bailli fribourgeois, M. de Watteville le somma, au nom des devoirs

1 « Venue », cette locution populaire, aujourd'hui disparue, est encore signalee par
Lettre : «II en a eu d'une venue, on lui en a donne d'une venue », se dit d'un homme
qu'on a maltraite, ä qui on a gagne beaucoup d'argent (t. IV, p. 2449).
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de sa charge, de faire incarcerer au chateau le moine ä la hache et son

compagnon. II y allait de l'honneur de Dieu et du prestige de
Messieurs. Hans Reiff, obtempera sans difficulte. Et Berne delegua sur les

lieux le bailli d'Echallens, Jost de Diesbach, avec Jorg Schöni et six
valets, pour mener l'instruction criminelle, en recourant, cas echeant,
au bourreau de Lausanne pour mettre ä la question les deux inculpes.

C'est l'interrogatoire des moines, r£dige en frangais par un
notaire de Grandson, Jean Michel, que je voudrais ici analyser.
II nous permet de preciser le detail de ce qui s'etait passe et d'en-
trevoir la physionomie des accuses.

Cela commence le mercredi 28 juin. Comme de juste, c'est Jehan
Tissot, de Fontaine, qui repond le premier, sans torture ni contrainte,
aux interrogatoires faits par M. de Watteville : pourquoi tenaient-ils
les passages, comme en fait d'armes comment la moleste a-t-elle
6t6 faite? pourquoi s'etait-il muni d'une hachette cachee? quelle
etait cette entreprise et avec quels complices

Tissot repond premi&rement «qu'il dobtoit que ledit maistre
Guillaume Farel avec sa compagnie ne montast sur le jubier pour
arrachds et destruire le crucifis et l'image nostre Dame d'Acret, car
ä cause de timultes et bruytz que par avant avoyent desjas este faictz,
cregnoit cellas... et aussi pour eviter de cop de quelcun, pour se garder
sa personne ». S'il ne voulut point laisser monter le seigneur de
Colombier sur le jube, « fust pour ce qui cregnoit que ne fust des

lhuteriens de Neuchastel et compaignon dudit maistre Guillaume
Farel, ou des gentilshommes de la Culier, car pour vray il ne le

cognoissoit pas et des incontinent qu'il scehu qui fust, il dit : Mon-
seigneur, je voz crier mercy, et d'entreprise n'y avoit point ».

Interrogd ä son tour, fr&re Blaise Gondoz — c'etait le nom de
l'autre religieux inculpe — repond que « par sa bonne foy, d'entreprise

n'en scavoit rient, et lä n'estoit pour point de maulx, et qui
n'avoit que deux jours qu'il estoit venuz de Bessanczon, lä out de

present il feiet sa residence » z.

Le lendemain, 29 juin, l'interrogatoire est repris, en presence de
MM. les commis de Fribourg. Jehan Tissot, qui persiste ä nier qu'il
y ait eu «entreprise », reconnait cependant avoir dit au joueur
d'orgues : «tiens toy ici avec moi, et se sierent leurs deux sus les

i 11 semble que des liens assez etroits unissaient les conventuels de Grandson ä ceux
de Besan;on, comme en t£moigne la piiee publice ci-apris par MUe Gabrielle Berthoud.
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desgres du jubier, luy disant, afin de se que se Farel vouloit venir
sa dessus, que nous l'en gardission... ». D'ailleurs, c'etait moins a
Farel qu'il en avait qu'ä Bernard Quicquant, l'aubergiste, « pour ce

que par cy devant ledit Bernard luy avoit desjas faict quelque opprobre
et desplaisir ».

Ces maigres aveux, on le congoit, ne pouvaient satisfaire les

delegues bernois, qui soup$onnaient le pire. C'est pourquoi, le
vendredi 30 juin, voyant que ni exhortations ni menaces n'y faisaient
rien, ils mirent ä la torture de la corde le pauvre Jehan Tissot. Le
cordelier avoua alors qu'un certain jour il avait fait mettre «les
payesant sur la baraigne 1 du jubiez, afin de se que ledit maistre
Guillaume ne se approcha ». II ajouta que la servante de Claude
Barilliet portoit un jour des cendres ou de la terre et qu'elle voulut,
elle aussi, monter sur le jube, pour les jeter contre Farel, mais il ne
le lui permit pas et la fit descendre. II reconnut avoir frappe Bernard
Quicquant, qui fut jete par terre, « et ne scet qui encommencaz de
leurs deux d'empogniez ». Peut-etre avait-il dit ä frere Blaise de
s'asseoir pres de lui, mais « bonnement ne luy en souvenoit». II
avoua enfin avoir dit aux serviteurs du couvent, apres qu'ils auraient
sonne le sermon, de venir se mettre sur ladite baraigne, de meme qu'ä
Pierre Villanchet, « affin de se que si Farellus venoit la, qui ne heut
point place ».

Frere Blaise Gondoz, lui aussi, fut mis ä la corde, pour n'avoir
voulu dire la pure verite. Mais ses aveux n'ajoutferent pas grand-chose
ä ce qu'il avait dit. II n'avait frappe personne, s'il avait pris a bras le

corps Bernard Quicquant, c'etait pour l'empecher de frapper ä son
tour, et si la rapiere dudit Bernard lui vint par les mains d'un autre,
ce fut pour la rendre ä son proprietaire. II ajouta seulement que les
frferes du couvent «le chargeoyent fort estre de la doctrine dudit
maistre Farel », et que « s'il y avait eu entreprise de leur part, 9'avoit
este ä son inssu... »

Sur l'accusation de complot, les juges se laisserent convaincre,
semble-t-il, par les denegations reiterees des deux inculpes. Mais sur
un autre point, qui interessait MM. de Fribourg autant que MM. de

Berne, le fr£re Tissot s'etait resolu a parier. Le Ier juillet, dans un

1 Le mot « baraigne », qui n'est pas dans Huguet, designe chez nous un garde-fou,
une balustrade, voir: Philippe-Sirice Bridel, Glossaire du patois de la Suisse romande,
Lausanne 1866, p. 27 (MDR, l«re ser., XXI), cf. Glossaire des patois de la Suisse romande,
t. II, Neuchätel et Paris, 1934-1954, p. 241.
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dernier interrogatoire, sans torture, il reconnut avoir retire « aucunes

bagues », quinze jours auparavant, d'un tonneau qui se trouvait ä

Yverdon, dans la maison du chätelain Savoyard. Ledit tonneau y
avait ete depose par precaution, depuis la guerre de Geneve (1530).
II y avait lä-dedans « ung calice, une croix de jaspie, certains petis
dras et d'autres bons reparement, et l'avoyent lä mys et retire, affin
de se que se on les huse voulsu mettre hors de leur couvent, sans

rient, cellas fust este ä eulx ». Tout cela s'etait fait ä l'insu des freres,
seuls Fratris et frere Besson etaient avec lui dans le secret. De plus,
ils avaient recemment, Fratris et lui, engage ä Lausanne, chez maitre
Benoit Chandellier, pour trente ecus, un calice et une croix d'argent,
que le feu pere gardien avait donne au couvent. « C'estoit par necessity,

et lesdits ecus furent donne audit Fratris pour payer gä et lä, car
il ne peulvent recouvrer de ceulx qui leur doibvent et pour payer
ce qu'il doibvyent». Tout cela n'avait point ete porte dans l'inven-
taire, non plus qu'un encensoir d'argent.

Quel etait, pendant ce temps, le sort des autres Cordeliers M. de

Watteville avait re$u l'ordre de les tenir au secret dans le cloitre,
en les plagant chacun sous la surveillance d'un des valets bernois,
mais, outre qu'il manquait de gens pour cela, il nota que depuis le
dimanche de l'affront, ils avaient eu le temps de se concerter. Le
gardien Guy Regis et le moine de Lausanne s'etaient rendus ä Fribourg,
et en etaient revenus sous la protection du delegue de cette ville,
Hans Kuentzi. Cela leur valut sans doute de n'etre pas interroges ;

quant ä 1'organiste, dont le nom n'est pas donne — ce peut etre le

frere Hansmann Gruyere, qui avait traite Farel de « fils de juif » — il
avait juge prudent de s'esquiver.

Les autres religieux, frere Bastien Robert, frere Jehan Faulcard,
frere Francis Besson, frere Humbert Chastellain, furent examines
ä leur tour. Leurs depositions concordaient : d'entreprise point,
mais cela seulement que le dimanche (sans doute le dimanche d'avant),
ils s'etaient dit entre eux qu'il serait bon de se mettre sur les degres

pour empecher Farel d'aller en haut et de faire du bruit; que l'inven-
teur de cela, c'etait frere Jehan Tissot avec frere Blaise. En dernier
lieu, comparut frere Jehan Brethoneres, novice du couvent, qui
confirma ces dires.

II etait inutile de pousser plus loin. En reponse ä la lettre du
2 juillet, transmettant l'interrogatoire et demandant des instructions,
MM. de Berne firent savoir leur volonte : le moine ä la hache serait
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libera, moyennant le serment d'usage (Urfehde) ; son compagnon,
qui n'etait pas du pays, serait banni, les autres moines laisses quittes,
et la petite garnison qui occupait le couvent, renvoyee ä la maison.1

Deux mois apres, les evangeliques de Grandson et d'Yvonand
prirent leur revanche : Farel en tete, ils penetrerent de force dans

l'eglise des Cordeliers, tirerent ä bas les autels et gäterent les images ;
le bailli envoya en prison Farel et son collegue, puis les relächa sur
l'intervention de Berne. Et cinq ans plus tard, le dernier jour de la
fatidique annee 1536, comme le predicant de Grandson, Jean Lecomte
de la Croix, prechait sur le chapitre 12 du Deuteronome, « le zele de la
maison de Dieu le brülant », il abattit la table de l'autel, qui etait

pres de la chaire 2.

Mais ceux-la memes qui avaient empeche Farel de derocher les

idoles en 1531 avaient passe dans le camp des evangeliques. Jehan
Tissot et Blaise Gondoz, qui sont encore au nombre des religieux
dans un acte du 31 decembre 1534, devaient « apostasier » l'annee
suivante. Bannis de Grandson par MM. de Fribourg, ils furent
reintegres dans leurs droits par MM. de Berne, et installes pasteurs
par Lecomte dans le bailliage d'Yverdon3. Le 25 mars, Jehan Tissot

prononga son premier sermon ä Montagny ; le 30 avril, ce fut le tour
de Blaise Gondoz d'etre examine par Lecomte et deux theologiens
venus de Berne. « Tous furent maries et eurent grand generation
d'enfants », note Pierrefleur, le chroniqueur d'Orbe 4. Leur minis-
tere s'exerca paisiblement, semble-t-il, durant une bonne trentaine
d'annees 5.

Quant ä Guy Regis, il avait juge prudent, nous l'avons vu, de se

mettre hors de portee de MM. de Berne et de leurs agents. De Salins,
le 5 aoüt 1531, il ecrit une lettre pitoyable aux ambassadeurs de

1 Lettre de MM. de Berne, 3 juillet 1531, ä leurs « commis » ä Grandson, Steck
u. Tobler, op. cit., n° 3041, p. 1373.

2 Henri Vuilleomier, Histoire de l'Eglise reformee du Pays de Vaud..., 1.1, Lausanne
1927, p. 559.

3 Aime-Louis Herminjard, Correspondance des reformateurs..., t. IV, Geneve et
Paris 1872, p. 63 n. 8.

4 Memoires de Pierrefleur, Ed.: Louis Junod, Lausanne 1933, p. 36.
5 En 1565, on voit les pasteurs de la Classe de Grandson interceder aupres des « commis

» de Messieurs des deux villes en faveur de leur frere, Jehan Tissot, ministre de
Saint-Maurice, devenu aveugle et impotent, pour qu'il soit dechargc de sa paroisse et
qu'on lui alloue une petite pension, etant donne qu'il ne pouvait« plus longuement vivre,
d'autant qu'il est desja fort ancien », ACV, Be 10/1, f° 92 v° - 93. Blaise Gondoz, predicant
de Chavornay, est mort avant 1570. Ne pas le confondre avec son homonyme, Jean
Gondoz, qui pourrait etre son fills, sur qui voir : Pierrefleur, p. 242, 245 s.

27



MM. de Fribourg ä Grandson r, pour excuser sa fuite et celle de son

compagnon, le maitre reverend, en se plaignant des procedes de

M. de Colombier, « qui a tire, gesnü et tormente mes religieux,
comme s'ils eussent este murtriers, car, dit-il, il me semble, si

j'avoys mal fait, que je debvoye estre tout seul pugny, et non pas les

povres religieux ». Rappelant son defi ä Farel, il ajoute « Je me suis

presente contre Farellus a Paris, Aurelians, ä Bourges, ä Poytiers, ä

Dolle, ou en quelque universite, la ou sont gens clercs pour savoir
discuter la matiere de luy et de moy, mais mes parolles n'ont point
de lieu... M. de Colombier... vouloit que j'eusse plus de creance en
luy et en ses ordonnances que en toutes les ordonnances de la
universite de tous les crestiens. Et aussi Farellus nye tous les saincts

conciles, tous les docteurs de saincte Eglise et de theologie. II expose
la saincte Escripture ä sens reprouve. Contre tieux je ne veux point
arguer, car ainsi que ma mere m'a nourry, je veulx vivre, c'est en la

subjection de nostre mere saincte Esglise ». Mais s'il se declarait pret
ä disputer theologie dans une des universites de France, Guy Regis
redoutait fort de tomber entre les mains de l'avoyer bernois : « Sca-

ches que s'il nous eust pu avoir ä son plaisir pour faire de nous pugni-
cion, il deliberoit totallement que par menaces ou griefves poynes
nous feroit regnier nostre foy... J'ay eu paour, et ay encores, d'estre

tormente en mon corps. Vuillies scavoir que je ne crains point
mourir en bonne et vraye confession de la sainte foy catholique,
mais je crains estre tormente pour la fayre regnier...». Evidemment,
le frfere Guy Regis n'avait pas la vocation du martyre, mais la procedure

que nous venons d'analyser montre qu'il se faisait une singuliere
idde de la justice de Berne. II se garda bien de remettre les pieds ä

Grandson, dont Pierre Fratris est le gardien en 1534. C'est ä Lausanne

qu'on le retrouve lecteur, puis procurateur du couvent de Saint-

Francis, en compagnie d'un autre frere venu de Grandson, Sebastien

Robert, mais il n'y etait plus au moment de la dispute d'octobre 1536.

Je ne sais ou il a fini.
Moins haut en paroles que lui, le frere Frangois Besson devait

tenir bon jusqu'au bout. En 1554, lorsque le vote du « plus » assura
le triomphe de l'Evangile sur la messe ä Grandson, il etait gardien du

1 La lettre de Guy R£gis, conservee aux Archives d'Etat de Fribourg, dans la serie
des Geistliche Sachen, a et£ publice par Joh. Strickler, Actensammlung zur Schweizerischen
Reformationsgescbicbte..., t. Ill, Zurich 1880, p. 460 s.
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couvent, qui comptait alors six religieux, dont trois « etrangiers »

et un novice, enfant de la ville, ainsi que la märe du gardien, « vieille
femme qui ne peut plus ouvrer ». Iis se retir&rent ä Fribourg, qui leur
offrit un asile dans le couvent des Cordeliers, dont Besson devint
meme le gardien *, au grand depit de ses confreres de langue alle-
mande.

Henri Meylan.

1 Bernard Fleury, Quelques notes sur la fondation et la suppression du couvent des Cordeliers

de Grandson, dans Revue d'bistoire ecclesiastique Suisse, 1907, p. 136-137.
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ANNEXE I

Inventaires du 17 mai 1531

Archives d'Etat de Berne, Unnütze Papiere, vol. 79, n° 56.

«S'ensuyt l'inventoyre des ornemens d'aultelz et reliquayres de

l'eglise et convent des freres mineurs de Granson.
Premierement une croix de cristallin.
Item, une aultre moindre croix de cristalin, garnye d'argent.
Item, une croix de boys, couverte et ouvree d'argent.
Item, ung repositoyre de corpus Christi d'argent.
Item, une tablete d'argent, couverte, ou est taillee l'assumption Nostre

Dame.
Item, ung livre d'evangiles, couvert d'argent.
Item, ung reliquayre, aussi garny d'argent.
Item, quatre calices d'argent.
Item, une chasuble et deux tunicques de damas blan.
Itam, une chasuble de camelot orenge.
Item, une chappe, chasuble et deux tunicques d'orfevrerie.
Item, une chasuble et une tunicque de velloux noir.
Item, une tunicque de satin noir.
Item, deux tunicques de taffetas orenge.
Item mais, deux tunicques de soye.
Item, une chappe de velloux roge.
Item, deux tunicques de sarge.
Item, six paremens et devant d'autelz de soye en diverses couleurs.
Et certains aultres habillemens et paremens vieulx et anticques.

Du commandement de certains seigneurs, ambassadeurs commis et
envoye de la part de mes tresredoubtes seigneurs de Berne, le xviie de

may, l'an mil cinq cens trente et ung.
Petrus Calameti.

L'inventoyre pareillement fait par lesd. seigneurs ambassadeurs, le jour
et an que derrier escript, de certains habillemens d'aultel et meubles du
couvent sainct Jehan Baptiste de Granson.

Premierement.
Une chasuble, et deux tunicques de damas blan.
Item, une chape verde figuree.
Item, une chappe, une chasuble et deux tunicques de soye roge.
Item, deux calices d'argent.
Item, une petite croix garnye d'argent.
Item, ung livre d'evangiles.
Item, ung aultre petit livre.
Du commandement de mesd. seigneurs, les ambassadeurs. »

Petrus Calameti.
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ANNEXE II

Articles des evangeliques de Grandson ä MM. de Berne '.
Archives d'Etat de Berne, Unnütze Papiere, vol. 74, n° 55.

Noz tresredoubtez, haultz et puissans seigneurs, il vous plaise admo-
nester noz bourgeoys de Granson de ne tenir le conseil ä l'heure de nostre
sermon comme jusques ä present ilz ont faict, mettant ban ä ceulx qui ne s'i
trouveront.
Ilz font icy venir les processions d'Iverdun et vont lä, et y font prescher

ung cordelier, qui n'est mal allors qu'il ne dise de vous.
Item, ilz portent enseignes en leurs pourpointz ou sur leurs bonnetz des

fives, auxquelz quand nous disons qu'ilz font ce en vous mesprisant,
ilz respondent que nulluyne les en gardera et qu'ilz nevivent pas de vous.

Item, quand nous recevons la cene, ne povons avoir aucun calice, et se

moquent de nous, aussy font chascun jour les serviteurs de monseigneur
le prieur durant le sermon.

Item, comme les cordeliez ont rompu la chaire, qu'ilz en facent refaire une
autre pour y prescher.

Item, que moisnes et cordelierz se tiennent en leurs abbayes sans donner
mauvaise exemple par la ville, lesquelz aussy ä l'heure du sermon se
mettent devant la porte du temple, se mocquant et empeschant ceulx
qui y veullent entrer.

Item, en piain midi, ilz nous ferment les portes et n'y povons entrer pour
bacher noz enfans, et ä la foire derniere n'y eusmes predication. Et
quand demandasmes la clef, ung moisne diet que allissions prescher aux
fourches.
Et en demandant justice ä monseigneur le chastelain, il nous menasse de

frapper, et par quatre foys se jetta sur l'ung de nous.
Parquoy, noz treshonnorez seigneurs, nous vous suppüons treshum-

blement nous voulloir fere delivrer la clef dudit temple pour y entrer ä toute
heure que ne leur ferons empeschement, et en liberte y bascher noz enfans
et oyr la parolle de Dieu, lequel nous suppüons, tresmagnifiques princes,
vous donner tresbonne vie et longue. Accomplissez, s'fl vous plaict, les
treshumbles suppücations de

vos tres humbles et tres obeissans subjeetz
et serviteurs evangeliques de Granson.

Cette piece, qui semble avoir 6chappe aux investigations d'Herminjard, n'est pas
datee, ce qui est l'usage des suppliques adressees ä une autorite; une main moderne a
ajouti la mention: 1531. II me parait probable qu'on doit plutöt retenir l'annee 1532,
au mois de mai, car eile presuppose que l'ordonnance des deux villes sur le regime d'inte-
rim (30 janvier 1532) est en vigueur, la communaute evangelique est dejä quelque peu
organis£e, comme le montre la mention des enfants ä baptiser (« bascher »). D'autre part,
eile doit etre anterieure ä l'affaire des « fives » portees par les catholiques d'Orbe en mai
1533, que Pierrefleur raconte en detail, dans son chapitre 62, car on n'imagine pas apres
cela que ceux de Grandson se soient exposes & la male grace de MM. de Berne et aux
lourdes amendes qu'ils pretendaient infliger aux coupables. En tout cas, ces articles temoi-
gnent du climat tendu qui est celui de la ville de Grandson; la coexistence pacifique des
deux religions est encore loin d'etre acceptee, et le bailli fribourgeois, Hans Reiff, n'en
donne pas l'exemple.
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Un «aspect de la propagande» reformee:
la publication de la lettre du Cordelier Jean Critin

II semble que rien de ce qui concerne les premieres impressions
reformees en Suisse romande n'ait echappe ä la curiosity, la perspicacity

et la diligence de Theophile Dufour, et les «Additions et
corrections» manuscrites ä sa fameuse Notice bibliographique...,

conservees ä la Biblioth£que publique et universitaire de Geneve *,

contiennent quantity de renseignements encore inydits.
C'est en parcourant cet important dossier que j'ai trouve mention

d'un document que les historiens de la Ryforme ont ignore jusqu'ici
bien que Ruchat en ait signale l'existence d'apres une copie de la

Bibliotheque des Bourgeois ä Berne1 et que Dufour l'ait dycouvert
voici nombre d'annyes aux Archives d'Etat de Berne, dans un gros
volume de la serie « Kirche und Schule bis 1831 » 3.

II s'agit de la lettre d'un Cordelier de Grandson, Jean Critin,
pour lors ä Besan9on, ä l'un de ses « fibres », Georges Bourgeois,
resty au couvent, lettre interceptye ou dycouverte, on ne sait ni oü,
ni par qui, ni comment et qui, tombee aux mains des reformes, s'est

trouvye assez grivoise et scandaleuse pour leur permettre d'en tirer
parti pour leur propagande.

Toute rabelaisienne dans ses allusions, eile offrait l'occasion
revye de dyvoiler urbi et orbi les turpitudes de ces moines contre
lesquels les reformateurs menaient depuis des annyes une lutte
incessante et auxquels ils ryservaient dans leurs preches comme dans
leurs ycrits les attaques les plus vives et les ypithetes les plus inju-
rieuses. Iis n'hesiterent pas ä publier la lettre de Critin sous forme
d'un petit placard (17,5 cm. sur 23,3 cm.) 4 et bien que l'exemplaire
de Berne semble le seul a s'etre conservy, on peut admettre qu'il fut
largement diffuse, affiche meme, lä oü la nouvelle foi cherchait ä

1 Genive, BPU, Ms. fr. 3806.
1 Abraham Ruchat, Htstoire de la Reformation de la Suisse, Ed.: L. Vulliemin, t. IV,

Nyon, Paris et Lausanne 1836, p. 424-425. Cette copie, assez negligee, se trouve aux
pages 152 et 153 du « manuscrit Gross », Berne, Bibl. des Bourgeois, Mss. Hist. Helv.
XII, 20.

3 Archives d'Etat de Berne, I Kirchenwesen n° 38, p. 43. La cote indiqude par
Dufour dans ses «Additions » est p6rim£e. J'ai emprunte, par contre, au petit dossier
qu'il a rassembl6 4 propos de ce document plusieurs des references et des renseignements
citds plus loin. Dans sa Notice..., p. 138, l'erudit genevois qui ne connaissait pas encore
le placard de Berne mentionne seulement sous le n° VI des «Impressions genevoises »la
Lettre d'un cordelier de Grandson, d'apfes Herminjard et Ruchat.

* Voir p. 38 et annexe p. 39.
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s'implanter. Henri Estienne n'etait pas seul ä penser que « pource que
les Cordeliers se disent estre montez en un plus haut degre de sainctete

que les autres, on ha plus tost l'oeil sur eux. Et quand on a prov6 que
les meilleurs, c'est ä dire ceux qui se disent les plus saincts ne valent
rien, il est certain que le proc&s des autres est tout faict. »1

L'intöret de ce placard me semble triple.
II fournit tout d'abord des renseignements sur les Cordeliers de

Grandson qui restent tr£s mal connus, en depit des quelques notices

qui traitent de leur couvent2. L'article que leur consacre ci-dessus
M. H. Meylan fait etat, pour 1531, l'epoque herolque de l'opposition
ä Farel, de neuf religieux et un novice. Dans notre document, certaine-
ment posterieur (sa date reste ä determiner), on retrouve les fr&res

Frangois (Besson), Jehan Tissot, Blaise (Gondoz), Jehan (Critin dit)
Bretonniere, novice devenu moine. Qu'on y ajoute George Bour-
geoys, destinataire de la lettre, le prieur et les novices laisses anonymes
et l'on constate que l'effectif des moines se maintenait ä peu pres,
malgre les efforts des evangeliques.

La lettre de Critin confirme aussi l'existence de relations qui
semblent avoir ete assez etroites, mais dont ignore le pourquoi,
entre les couvents de Grandson et de Besangon. On se rappelle qu'en
1531, frere Blaise Gondoz, l'un des opposants ä Farel, arrivait de

Besangon oü il faisait « de present... sa residence ». On se souvient

que le prieur des Ben6dictins de Grandson, Nicolas de Diesbach,
mourut a Besangon encore, en 1550, et que les religieux du prieure de

Saint-Vincent s'efforcerent alors de recueillir sa succession afin de

faire echec ä la Reforme qui avait gagne du terrain ä Grandson.
Ici c'est Critin qui fait sur les bords du Doubs un joyeux sejour.

Quand aux moeurs des Cordeliers, ä la liberte avec laquelle ils
s'en entretenaient et en plaisantaient, Critin en dit assez pour justifier
les plus violentes critiques de Farel et de ses collegues.

L'impression de notre placard fournit, d'autre part, un exemple
interessant d'un moyen de propagande fort habile et certainement
efficace, mais rarement employe par les reformes : la publication

1 Apologiepour Herodote, Ed.: Ristelhuber, t. II, Paris 1879, p. 19.
s P. M. Schmitt, Notices sur les couvents du dioclse de Lausanne, dans Memorial de Fri-

bourg, t. II, Fribourg 1855, p. 317 et 318 ; B. Fleury, Quelques notes sur la fondation et la
suppression du convent des Cordeliers de Grandson, dans Revue d'histoire ecclesiastique suisse,

1907, p. 133 ä 137 ; Dictionnaire historique... du canton de Vaud, 1.1, Lausanne 1914, p. 802
et 803.
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düment authentifi£e d'un document propre ä confondre l'adversaire
et qui, tout en revelant «l'infection, l'horreur et abhomination
de ses paillardz » de moines, donnait de surplus l'occasion de sus-
citer chez les fidfeles la juste crainte de «la fureur et vengeance de

Dieu... comme sur Sodome et Gomorre » et de precher au « paovre
peuple » la fuite de la Babylone romaine.

Un document authentifie: l'intituld du placard porte, en effet,

que la lettre est extraite « fidellement sur l'original qui a este leu...

par troys commissaires dudit lieu de Granson, subsignans leurs noms
Claude Quarra, Claude Bourgeoys, et Pierre Calameti ».

Une piece des Archives cantonales vaudoises 1 atteste la veracite
de cette declaration. C'est une copie de la lettre de Critin1 k la suite de

laquelle on lit: «Par le commandement de honnorable homme

Jaakob Tribollet, bourgeoys et conseillier de Berne, moderne chaste-
lain de Granson, donne pour coppie combien que escripte soit
de main d'autruy extraicte fidellement la substance non point changee
de la vraie originalle missive, la presente, escripte mesmement et
envoiee par le susnomme frere Jehan Cretin. Ainsy que en presence
dudit monsr le chastelain, de son gardian, de Frangoys Mauprouvent,
Blaise Beausire, et de nous les notaires soubsignez, ä ce speciallement
demandez l'a bien confesse et recongneu, comme mal advise. Ce

XI jour du moys d'apvril l'an nostre Seigneur corant mil cinq cent
trente six. (Signe) Petrus Calameti. Ludovicus Carradi. Claudius
Borgesi. » J

C'dtait lä plus d'autorit6s qu'il n'en fallait pour assurer plein effet
ä notre placard.

Toutefois, si le vidimus des trois notaires leve tous les doutes

dventuels, on reste perplexe devant l'affirmation finale du titre: les

seigneurs de Berne et Fribourg ont chasse les Cordeliers de Grandson
« ä cause » de la lettre de Critin. Or ces moines, on le sait n'ont quitte
definitivement leur couvent pour celui de Fribourg qu'en 1554, et

1 ACV, C XI b 6,2 ff. Au dos :« Granson. Ergerlisch. Missiff frere Cretin des oden
munch ». Cette piece n'a pas dchappd k l'attention d'Herminjard qui la cite dans la Corres-
pondatue des reformateurs, t. IV, p. 46, n. 7, mais sans en tirer parti.

2 Mises k part les variantes orthographiques, cette copie ne präsente que de menues
differences avec le texte imprime; p. ex. « ainsy fault il faire » pour « aussi se peult
faire » ; « comme k la poullatiere » pour « comme la Poullatiere » ; «en devisant chas-
cun » pour « en divisant chascun », etc. La date est d'une autre encre et d'une autre
main. On peut admettte, comme Dufour le suggerait, que la copie aura ete faite par un
clerc et que c'est l'un des notaires qui aura ajoutd la date.
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l'impression du placard ne peut etre aussi tardive. Une lettre de

Jean Lecomte permet peut-etre de resoudre cette contradiction.
De Grandson, le 27 mars 1543, il avertit LL. EE. du « damnable
desordre » qui regne dans la petite ville et ajoute : « Les cordeliers
de Fribourg, pour leur vulgaire et paillardise, ont este contraincts se

retirer d'icy ä Fribourg. Et icy en leur lieu en sont venuz autres de

Bourgogne, vieux et novices, contre votre ordonnance. »1 Lecomte
evoque-t-il des evenements recents? C'est probable, mais on peut
supposer qu'ä la suite du scandale provoqud par la lettre de Critin,
les memes sanctions avaient dejä ete prises contre des cordeliers du
couvent de Grandson. Ce serait ä ceux-lä que le placard ferait allusion.

Dernier point ä souligner : l'interet bibliographique de notre
document.

On y retrouve, en effet, les caracteres gothiques, en plusieurs
calibres, de Pierre de Vingle, le M orne d'un alphabet employe dans
la Bible de 1535 2, les petites fleurs de lys qui figurent, par exemple,
sur la page de titre du Petit traicte... de la saincte Eucharistie de 1534.

Le papier, sans vergeures, ni pontuseaux, ni filigranes, pourrait etre
celui de la Bible.

Nous void done devant une impression de l'atelier vinglien,
inconnue jusqu'ici, et une double question se pose : la date de la
lettre et celle de l'imprime.

Le placard de Berne porte, au coin superieur gauche, la date
manuscrite de 1536. La copie de la Bibliothöque des Bourgeois
reproduit la meme indication. D'autre part, l'attestation ordonnee

par Jakob Tribolet est du 11 avril 1536. On en conclura volontiers
que la lettre de Critin est de cette annee-la, mais pour se heurter
aussitot ä une serieuse invraisemblance.

En effet, deux des « freres » auxquels notre Cordelier se recom-
mande, Jean Tissot et Blaise Gondoz, bannis par les Fribourgeois
pour avoir apostasie en 1535, sont rentres ä Grandson sous la
protection de Berne, en mars 1536. Le 25, Tissot a prononce son premier
preche ä Montagny et Gondoz, lui aussi, va devenir predicant. II
est difficile d'admettre que Critin n'ait pas ete au courant de ces

evdnements et mette encore, au debut de 1536, les deux renegats au
nombre de ses « bons amis » et des moines fiddles de son couvent.

1 Berne, Bibl. des Bourgeois, Mss. Hist. Helv. XII 20, p. 335 (copie).
1 La meme majuscule se retrouve au £° 158 v° des Psaumes.
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Remarquons en outre qu'il annonce, dans sa lettre, son intention
de revenir ä Grandson «apres Pasques », c'est-a-dire, en 1536,

apräs le 16 avril. II faudrait done, pour expliquer sa presence le 11

devant Tribolet et les trois notaires, qu'il soit rentre (aurait-il ete

somme de le faire?) plus tot que prevu. Ce n'est pas impossible,
mais l'hypothese est toute gratuite.

Ainsi, il me parait plus vraisemblable d'admettre que son imprudent

message a ete decouvert tardivement et publie une annee au
moins apres sa redaction et son expedition

Reste ä etablir oü et quand a paru le placard.
II est evidemment posterieur, puisqu'il en fait etat, ä l'attestation

d'authenticite du 11 avril 1536 2. C'est dire qu'on ne peut attribuer
son impression ä Pierre de Vingle qui, cela parait bien etabli, avait
arrets ses presses et quitte Neuchätel en 1535 dejä. Des lors, on y
verra le travail de son successeur Jean Michel et j'inclinerais ä croire

que cet imprimeur qui, «residant en ceste conte de Neufchastel»,
reconnait, le 19 octobre 1537, envers Jean de Merveilleux, une dette

«pour le transpourt et remise... de certaine quantite de meubles

et ustensil de maison, ensamble des presses et les appertenances
d'icelles... des biens de feuz Pierre de Vingle 3, a ete moins inactif
qu'on ne l'admet generalement avant 1538, annee oü on le trouve
etabli ä Geneve. En effet, il est vraisemblable que la lettre de Critin
a etd vidimee en vue de sa prochaine publication et on s'etonnerait

que Michel ait attendu deux ans avant de l'entreprendre. II lui etait
facile, certainement, de l'imprimer ä Neuchätel avec le materiel
dont il disposait et je pense que c'est de cette ville qu'on peut dater
notre placard.

L'exhortation de « L'imprimeur aux lecteurs » est-elle done de

la plume de Michel? Je l'attribuerais plus volontiers ä Antoine
Marcourt dont on retrouve, dans ces quelques lignes, le style direct,
les exclamations indignees, les apostrophes et meme certaines expressions

familiäres. Marcourt avait largement alimente les presses de

1 Remarquons que, dans l'imprime, la date: « De Bezenson, le jour de la sep-
maine », semble amputee. L'imprimeur aurait-il cherch£ ainsi k eviter k son texte de
paraltre perim£

1 On ne saurait, je crois, imaginer raisonnablement Carra, Bourgeois et Calameti
convoquds deux fois en presence de Critin, et « subsignans » deux fois leurs noms pour
attester d'abord l'exactitude du placard, ensuite celle de la copie de Lausanne.

3 Neuchätel, Archives de l'Etat, Papiers Guinchard. Notes et travaux sur l'histoire
de l'imprimerie. Document: Merveilleux 99.
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Pierre de Vingle, il s'etait occupe de sa succession; Michel qui
pourrait bien s'etre etabli ä Geneve pour l'y rejoindre en 1538, allait

y reediter tous ses ouvrages. Est-il des lors trop osd de penser que
c'est Marcourt — il avait fait ses preuves dans la propagande rdfor-
mee — qui, aprds avoir fait afficher d'autres placards, et plus fameux,
a congu l'idde de publier la lettre de Critin et a engagd Michel ä

l'imprimer
Gabrielle Berthoud.
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CCopfeöewes Uttrcöcfcriptes par frere^Jebai» aitinlbit 36iet
tonnfete/CojSeßet be <5tanfog/ef?ätafote a &ejmfoiy aSßtcffcee a frete <5rojge fioutgeope/ cop
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3 frere <ßeo?ge ßourgeope folt bonnee/a föranfog/aUj» Cojßeßere.
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fecuiej/fentretenät auec feeßone cßpafgnone/cßme fe Sfrttte be foßßape/au f}T je peuftff fate/(t tout
poJfifeg.2ffqueftenoMieffeefaiCoqufffe£>fm?cffecourantparfe8.ffeu.:i£>ouerf?eeaup(tf[t!gc/fa
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0 fa patte/fcftjffce fontßonnee reflgfeufee po5 migmentetZafifiape.JDeg trouuet be ßeffee/ßencja
moppoUepjtent/rarnoueegauone/jrpfuequtfnegfauft.pourquopj'fetempercpojte.-jtfinofent
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neSoue enuope tfene/tar ie Coue pojterapccque Sous euffe enuope. £tnog autre cflofepout fe
ftcfcnt/finö quejDleu fbitgatße be Soue.3meg. letoutSoftefopafamp cßfitfißfe freregefjag

crftfg. JDe -^esenfog/fe to1 be fa fepmatne/au
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tfnctent g ppaocquent feeSng3 fee aultee/fatfane be CCe eauernee (t connftyßojISeaup pußficquee/
gföffeebe forrone. iDquefjpafObr^/quefjgafanßj mopnee/queffee peftce/qucCy fratree/quef?
pattee/fefquefjenfojetf fauft noutrft (t engtefTet be fo fueur (t foßeutbee paouree gene/affigque a
firurapfe<f3puq|entmieufp rißauCJet (tpaWatßet/omafeßfcfitogjBpafe rrgarSej Jflfee eptftee ftan»
df(0(iiee.Toutef(ope«nef?paebemmietiree/cetmouuofeatßienepeuftpo?tetß3ftu<rt.Z)efop
tmuict neftquefUog/ma<e ß(egb<utongner/befouer/g palffctßer. Certee ffefi a «afnßtequeeg ß«ffa futetitfSengeäte beJDfeu ne tomße fut noue/eßmefutAoSome f©omojte.4fupe3/fapR oaoute
peup&/fupe}0oueegbe^aßptone/quefe<outbu^efgneutneSouefurp>cnne.

C£^a($eurfutSouspporttes p^arfftes.

Lettre de Jean Critin, publice sous forme de placard
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ANNEXE

Copie de unes lettres escriptes par frere Jehan critin, dit Bretonniere,
Cordelier de Granson, estant alors ä Bezenson, addressees ä frere George
bourgeoys, cordelier audict Granson, extraictes fidellement sur L'original
qui a este leu en leur presence, par troys commissaires dudict lieu de
Granson, subsignans leurs noms Claude quarra, Claude bourgeoys, et
Pierre calameti. A cause de laquelle lettre, noz tresredoubtez Seigneurs de
Berne et Fribourg, ont chasse lesdicts Cordeliers de Granson.

A frere George bourgeoys soit donnee, ä Granson, aux Cordeliers.
Mon bon amy ä vostre bonne grace me recommande, frere George

mon amy, sans oublier mes bons amys, lesquelz scavez : comme les freres
du Convent, comme au pere Gardian, frere Francoys, frere Jehan tissot, et
frere Blaise, et aux novices, et serviteurs, et ä la mere, et me ferez plaisir.
Recommandez moy ä tous bons compaignons de la ville, ä monsieur le
Lieutenant, et ä tous autres, vous priant que soyez tousjours bon Chrestien,
et ne oubliez pas le bas, car on s'en sert pour le mestier. De mes nouvelles
sachez que me porte bien pour le present, et si ne l'ay pas oublie le bas,
lequel scavez, l'entretenant avec les bons compaignons, comme le vicaire
de l'abbaye, aussi se peult il faire, et tout pour bien. Lesquelles nouvelles
la Coquille Dimenche courant par ledict lieu. Vous estes au passage, lä ou
vous en avez de demourant, ne prenez pas tout, laissez quelque chose

pour les autres qui viendront apres. Si ferez mes recommandations aux
bourgeoyses de la Coquille, comme la Poullatiere et aux autres, et ä la
Patte, lesquelles sont bonnes religieuses pour augmenter L'abbaye. D'en
trouver de belles, venez ä moy pour le present, car nous en avons, et
plus qu'il n'en fault. Pourquoy le temps le porte: et si n'osent venir
pour le Camus, lequel Dieu mette dehors, priant Dieu que ainsi soit il.
D'en plus parier c'est follie. D'aultre chose je ne dis, sinon que je m'en iray
le plustost que je pourray apres Pasques, pourtant je ne vous envoye
riens, car je vous porteray ce que vous eusse envoye. Et non autre chose

pour le present, sinon que Dieu soit garde de vous. Amen. Le tout vostre
loyal amy confusible frere Jehan critin. De Bezenson, le jour de la sep-
maine, au pres des Estuves, en divisant chascun d'ung escot.

Mon amy, je te recommande mon cas de ma chambre', comme vous
avoye dit quand je party. Recommandez moy au Barbier de monsieur le
Prieur.

L'imprimeur aux Lecteurs.

Voyez mes amys, voyez et considerez a l'honneur de Dieu, l'infection,
l'horreur et abhomination de ses paillardz, lesquelz non seulement exercent

1 Une requite adressee aux seigneurs de Berne par Blaise Gondoz et Jean Tissot
devenus predicants «touchant des chambres par eulx achettees, comme ont allegue, des
aultres freres du... couvent » peut eclairer le post-scriptum de Critin qui s'interessait pro-
bablement k une affaire de ce genre (ACV, Be 10, fol. 2, 11 mai 1556; reference due ä
l'obligeance de M. H. Meylan).
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grosse paillardise, mais en icelle se glorifient, et ä ce faire incitent et provoc-
quent les ungz les autres, faisans de leurs cavernes et conventz, bordeaux
publicques, et fosses de larrons. O quelz paillardz, quelz galandz moynes,
quelles pestes, quelz fratres, quelz patres, lesquelz encore il fault nourrir
et engresser de la sueur et labeur des paovres gens, affin que a leur ayse
ilz puissent mieulx ribaulder et paillarder, o malediction. Mais regardez
quelles epistres franciscaines. Toutesfoys ce n'est pas de merveilles, car
mauvais arbre ne peult porter bon fruict. De soy marier n'est question,
mais bien d'ivrongner, de jouer, et paillarder. Certes il est ä craindre que
en bref la fureur et vengeance de Dieu ne tombe sur nous, comme sur
Sodome et Gomorre. Fuyez, fuyez paovre peuple, fuyez vous en de Baby-
lone, que le jour du Seigneur ne vous surprenne.

Malheur sur vous ypocrites pharisiens. Matth. XXIII.
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